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Résumé 

L’Agame des roches, Agama picticauda, lézard exotique et envahissant sur l’île de La Réunion, a été introduit 

involontairement depuis l’Afrique par voie maritime dans les années 1990. En expansion constante, il colonise 

aujourd’hui tout le pourtour de l’île, dont des milieux naturels remarquables et des secteurs abritant des 

espèces patrimoniales vulnérables. Largement documentés, les impacts de cette espèce peuvent porter un 

lourd préjudice au patrimoine naturel, notamment aux geckos endémiques protégés, aux oiseaux et autres 

vertébrés et invertébrés dont il se nourrit. La zone Sud-Est ainsi que des zones plus en altitude semblent encore 

relativement épargnées par l’invasion de l’Agame des roches. L’objectif actuel est donc d’éviter qu’il ne s’installe 

durablement dans les zones à fort enjeux écologiques, et de diminuer ses impacts dans les zones où il est déjà 

bien implanté, en réduisant drastiquement les densités d’individus. 

Ce plan opérationnel de lutte contre l’Agame des roches à La Réunion (POLAR) a donc été élaboré dans le but 

(1) de définir une stratégie d’action à l’échelle du territoire, en identifiant les zones et actions prioritaires, et 

(2) de coordonner et d’organiser la mise en œuvre des actions portées par différents acteurs du territoire afin 

de répondre aux objectifs visés. 

Ce document dresse un bilan général des connaissances disponibles en 2023 sur l’espèce, fournissant des 

éléments utiles pour la compréhension de sa dynamique d’invasion et des moyens de lutte pouvant être 

employés pour assurer la gestion de cette invasion. 

La mise en œuvre du plan fera l’objet d’un suivi annuel sur sa période d'exécution, de 2024 à 2028. A l’issue de 

ces 5 ans, une nouvelle version du POLAR devrait être produite, bénéficiant des retours d’expériences et des 

nouveaux apports de connaissances qui auront alors été obtenus. 
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Introduction  

Les îles abritent souvent des ensembles uniques d'espèces et présentent une richesse endémique généralement 

plus élevée que dans les zones continentales comparables (Kier et al., 2009). Bien que les îles ne couvrent 

qu'environ 5 % de la surface du monde, elles sont donc d'une importance capitale pour la biodiversité mondiale 

(Tershy et al., 2015). En raison de leur petite taille, les îles sont toutefois très vulnérables aux impacts 

anthropiques (Kier et al., 2009). La destruction de l'habitat et l'introduction d'espèces par l'Homme ont entraîné 

un nombre disproportionné d'extinctions sur les îles (Diamond, 1975 ; Paulay, 1994). Environ 61 % de toutes les 

extinctions de vertébrés terrestres enregistrées au cours des 500 dernières années se sont produites sur des 

îles, l'introduction d'espèces non indigènes et envahissantes étant identifiée comme le principal facteur 

d'extinction (Myers et al., 2000b ; Tershy et al., 2015). Sur l'île de Guam, la Couleuvre brune introduite (Boiga 

irregularis) s'est avérée être la principale raison du déclin massif des oiseaux, des chauves-souris et des reptiles 

des forêts indigènes (Savidge, 1988 ; Fritts & Rodda, 1998), et sur les îles Galápagos, les chèvres introduites 

(Capra hircus) ont entraîné des changements dans les communautés végétales et une grave dégradation de 

l'habitat (Carrion et al., 2011). Par conséquent, le contrôle des espèces envahissantes est devenu une partie 

importante des activités de restauration des îles (Mulder et al., 2009). 

Les îles Mascareignes (Maurice, La Réunion et Rodrigues) constituent un cas très bien documenté de perte 

d'espèces provoquée par l'Homme (Cheke & Hume, 2008). La flore et la faune des Mascareignes ont évolué de 

manière isolée en raison de l'éloignement des îles des grandes masses continentales. L'archipel abrite des 

communautés de plantes endémiques uniques (Myers et al., 2000b), dans lesquelles les oiseaux et les reptiles 

ont évolué pour jouer des rôles clés dans l'écosystème en matière de pollinisation, de dispersion des graines et 

d'herbivorie (Cheke & Hume, 2008). Les îles Mascareignes font partie du hotspot de biodiversité de l`Océan 

Indien Occidental et sont par conséquent d'une importance considérable pour la biodiversité mondiale (Myers 

et al. 2000a). Depuis la colonisation par l'Homme il y a environ 400 ans, les écosystèmes des îles Mascareignes 

ont été extrêmement dégradés (Cheke & Hume, 2008). A Rodrigues, toute la couverture forestière indigène a 

été détruite, à Maurice il ne reste que 2% de sa couverture forestière d'origine et à La Réunion il ne reste 

qu'environ un tiers de son habitat naturel (Strasberg et al., 2005 ; Thébaud et al., 2009). Cette perte massive 

d'habitat, combinée à la surexploitation et à l'introduction d'espèces non indigènes, a conduit à l'extinction de 

nombreux vertébrés emblématiques et endémiques (Hume, 2007 ; Cheke & Hume, 2008). À La Réunion, 30 des 

45 vertébrés terrestres indigènes ont disparu depuis l'occupation européenne de l'île (en 1665) (Cheke, 1987 ; 

Probst, 1997 ; Mourer-Chauvire et al., 1999), par exemple l'Ibis (Threskiornis solitarius) et la Tortue terrestre 

géante (Cylindraspis indica). L'extinction de ces grands vertébrés a entraîné des perturbations dans de 

nombreuses interactions entre plantes et animaux ayant évolué conjointement, avec des pertes 

correspondantes des fonctions globales de l'écosystème, qui menacent aujourd'hui la survie à plus long terme 

du biote indigène restant (Arnold, 1979 ; Maunder et al., 2002 ; Olesen & Valido, 2003 ; Hansen et al., 2008 ; 

Griffiths et al., 2013, Albert et al., 2022 ; Heinen et al., 2023). 

L'île de La Réunion est confrontée à de nombreuses menaces, y compris des impacts graves et en augmentation 

rapide dus à des espèces exotiques envahissantes (Macdonald et al. 1991). Soixante-seize espèces de vertébrés 

ont été introduites, dont 42 étaient naturalisées dans les années 2000 (Simberloff, 1992 ; Probst, 1997). L'impact 

négatif des vertébrés exotiques en tant que transformateurs d'habitat est bien documenté pour les rats sur de 
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vastes zones et pour les cerfs dans certaines forêts de montagne (Cheke, 1987). Vers 1995, une nouvelle espèce 

de lézard a été signalée au Port, précédemment identifiée comme Agama agama (LINNAEUS, 1758), 

probablement arrivée par voie maritime en provenance d'Afrique (Guillermet et al., 1998). Ce type d'Agama a 

un potentiel d'invasion très élevé, comme observé par exemple en Floride (Nuñez et al., 2016) et aujourd'hui 

également à La Réunion (NOI, données non publiées). 

La répartition actuelle connue de l’Agame des roches à La Réunion montre que l’espèce est largement distribuée 

sur les côtes, comprenant des zones de sympatrie avec plusieurs espèces indigènes et endémiques, mais 

également que certaines zones d’intérêt écologique majeur sont encore épargnées, principalement les zones 

les plus en altitudes, comprenant le coeur du Parc National de La Réunion. Aussi, afin de limiter son expansion 

vers ces zones non encore colonisées et de limiter ses impacts là où il est déjà bien implanté, il apparaît 

nécessaire de mettre en place dans les meilleurs délais des actions de gestion efficaces et généralisées à 

l’ensemble du territoire. Ceci nécessite donc de définir une stratégie d’action globale, puis de mobiliser et 

coordonner tous les opérateurs en mesure d’intervenir dans les différents domaines d’actions liés à la gestion 

de l’espèce, tant sur les aspects réglementaires que ceux liés à la connaissance et à la lutte active. 

Le Plan Opérationnel de Lutte contre l’Agame des Roches à La Réunion (POLAR) doit répondre à ces besoins. Il 

a été élaboré à l’initiative de l’association Nature Océan Indien (NOI), grâce au concours financier de l’Office 

Français de la Biodiversité (OFB) à l’aide de fonds du plan France Relance, et du Département de La Réunion. Ce 

plan d’une durée de 5 ans (2024 - 2028) devrait permettre d’amorcer une gestion durable de l’espèce sur le 

territoire réunionnais : les actions initiées sur la durée de ce plan devront nécessairement être poursuivies sur 

le long terme pour limiter de façon significative et durable les impacts de l’Agame des roches sur la biodiversité 

réunionnaise.  
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1. Bilan des connaissances 

1.1. Taxonomie 

1.1.1 Les Agames du genre Agama 

Les biomes de savane et de forêt tropicale d'Afrique ont une histoire dynamique et prolongée d'expansion et 

de contraction qui s'est intensifiée au cours du Pléistocène et a entraîné une vaste expansion de la savane 

(deMenocal, 1995 ; Hamilton & Taylor, 1991 ; Dupont & Weinelt, 1996 ; Jacobs, 2004 ; Dupont, 2011). Les 

changements majeurs survenus au fil du temps dans la taille, l'emplacement et le niveau de fragmentation des 

biomes de forêt tropicale et de savane ont créé un cadre propice à la diversification des espèces africaines 

(Leaché & Fujita, 2010 ; Gonçalves et al., 2012 ; Medina et al., 2016). 

Le genre Agama fait partie du groupe des Iguania qui comprend les Agamidae, les Chamaeleonidae et les 

Iguanidae. Ce groupe est caractérisé par une langue charnue et une préhension linguale des proies 

(Schwenk & Throckmorton, 1989), ainsi que l’absence d’organe voméro-nasal (organe de la 

chémoréception) qui les astreint généralement à une détection visuelle de leurs proies (Pianka & Vitt, 

2003).  

Les Agama d'Afrique font partie des squamates terrestres les plus diversifiés et les plus répandus en Afrique, ce 

qui en fait un groupe idéal pour étudier la biogéographie et mener des études écologiques et évolutives 

comparatives (Leaché et al., 2009 ; Geniez et al., 2011 ; Gonçalves et al., 2012 ; Mediannikov et al., 2012, Leaché 

et al. 2014, 2017). Certains Agama présentent un dimorphisme sexuel extrême, et la coloration extravagante 

des mâles adultes en période de reproduction est l'un des traits les plus remarquables du genre (Wagner et al., 

2011). Chez ces espèces, les mâles sont généralement plus grands que les femelles, mais la taille des mâles 

adultes chez les Agama peut varier considérablement en termes de longueur maximale museau-cloaque (LMC), 

du petit A. gracilimembris (47 mm) en Afrique de l'Ouest et au Sahel au grand A. caudospinosa (133 mm) en 

Afrique de l'Est (Leaché et al., 2014). Les systèmes sociaux sont également variables au sein du genre Agama, 

certaines espèces formant des colonies composées d'un seul mâle et de nombreuses femelles, tandis que les 

mâles d’autres espèces sont solitaires (Leaché et al., 2014). 

Le nombre d'études moléculaires systématiques sur les Agama a augmenté ces dernières années, et la plupart 

des études se sont concentrées sur des régions géographiques spécifiques plutôt que sur des groupes 

monophylétiques (Geniez et al., 2011 ; Gonçalves et al., 2012 ; Mediannikov et al., 2012). Leaché et al., (2017) 

ont mis l'accent sur les modèles de diversification à l'échelle continentale pour estimer les relations entre 

presque toutes les espèces d'Agama décrites et, par conséquent, identifier des regroupements naturels, qui ne 

sont pas nécessairement limités à des régions géographiques. L'espèce ouest-africaine A. agama a été l'espèce 

la plus difficile à définir (Wagner et al., 2009), qui contenait auparavant plus de dix sous-espèces. L'affinement 

des limites des espèces au sein du complexe A. agama a commencé par la prise de conscience que plusieurs 

populations d'Afrique de l'Est présentant une coloration similaire des mâles adultes (par exemple, corps bleu et 

tête orange) étaient en fait des espèces différentes (Böhme et al., 2005). Les grandes espèces d'Agama au corps 

bleu et à la tête orange de toutes les régions d'Afrique sont reconnues comme appartenant à des clades 
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profondément divergents (Leaché et al., 1014 ; 2017). Les profondes divisions génétiques qui séparent de 

nombreuses espèces d'Agama sont masquées si l'on ne tient compte que de la morphologie et de la coloration, 

ce qui laisse entrevoir un fort potentiel de découverte d'une diversité cryptique supplémentaire lorsque les 

populations sont étudiées plus en détail à l'aide de données génétiques. D'après Leaché et al. (2014), les espèces 

actuellement reconnues de l'ancien groupe d'espèces A. agama sensu lato sont : A. africana, A. agama, A. finchi, 

A. lebretoni, A. parafricana, A. paragama et A. picticauda (Figure 1). 

À La Réunion, le taxon a d’abord été identifiée comme A. agama (Guillermet et al., 1998) puis comme la sous-

espèce A. a. africana (Probst, 2002), mais au regard des révisions taxonomiques récentes, cette identification 

nécessite d’être révisée (P. Wagner, comm. pers.). En collaboration avec Philipp Wagner (Allwetterzoo Münster, 

Allemagne) et Andreas Schmitz (Muséum d'Histoire Naturelle de Genève, Suisse), nous avons réalisé une 

étude génétique afin d'améliorer les connaissances sur cette espèce et analysé 187 échantillons provenant de 

toute l'île de La Réunion. L'alignement des séquences génétiques provenant de nos échantillons avec les 

séquences générées par Leaché et al. (2017) a montré que tous les A. agama sensu lato de La Réunion 

appartiennent à A. picticauda (Figure 2, NOI en préparation). Par conséquent, nous nous référons donc à 

l'Agama présent à La Réunion comme A. picticauda, également connu sous son nom trivial “Agame des roches”. 

Figure 1 : Les espèces actuellement reconnues de l'ancien groupe d'espèces Agama agama sensu lato d'après 
Leaché et al. (2014). Images obtenues du site iNaturalist.org de Sue Milks, Adedotun Ajibade, Yvonne A. de Jong, 
Johnny Wilson, Georges Codjo Hèdégbètan, Abubakar S. Ringim et Pierrick Ferret. 
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Figure 2 : Représentation de l'Agama picticauda de La Réunion dans l'arbre phylogénétique utilisant les données 
de Leaché et al. (2017). Simplifié pour une meilleure compréhension. NOI, en préparation.  

1.1.2 Description de l’espèce présente à La Réunion 

En Afrique, les mâles d’Agama agama sensu lato peuvent atteindre une longueur museau-cloaque (LMC) de 

14,8 cm contre 11,9 cm pour la femelle (Sodeinde & Kuku, 1989). En Floride, les mâles et femelles d’A. picticauda 

atteignent respectivement 15,4 cm et 12,3 cm de LMC (Enge et al., 2004) et à La Réunion, de 15,2 cm et de 12,9 

cm de LMC respectivement (NOI, données non publiées). Il existe un fort dimorphisme sexuel au sein de cette 

espèce. Le mâle arbore deux tâches orangées s’étalant pour l’une sur la tête jusqu’à la ceinture scapulaire et 

l’autre au milieu de la queue. Le reste du corps est noir à bleu. La femelle possède un corps brun à gris et une 

bande longitudinale orangée parcourt les flancs et des tâches jaune à vert sur la tête. Les juvéniles ont une 

couleur similaire à celle des femelles, mais leur motif est plus contrasté et la coloration de base est plus marron 

que grise (Figure 3). Ces agames ont la capacité de foncer leurs couleurs, de sorte que de nombreux traits de 

caractère distinctifs, tels que la couleur orange de la tête chez les mâles, deviennent très difficiles à discerner.  
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Figure 3 : L'Agama picticauda de La Réunion. Le graphique montre les différences de morphologie et de coloration 
entre les sexes et les stades d'âge. A noter l'échelle différente pour chacun des individus représentés. 

1.2. Répartition 

1.2.1. Répartition au niveau mondial 

Les espèces du groupe Agama sont largement distribuées et abondantes en Afrique de l'Ouest, de la côte 

mauritanienne au Nord jusqu'au Gabon au Sud, et dans les terres jusqu'au Kenya à l'Est (Mediannikov et al., 

2012 ; Leaché et al., 2014 ; 2017). Ces espèces colonisent avec succès les îles offshore et d'autres régions du 

monde (Guillermet et al., 1998 ; Wagner et al., 2012 ; Borroto-Paez et al., 2015 ; Leaché et al., 2017). Par 

exemple, A. lebretoni est présent sur l'île de Bioko, située dans le Golfe de Guinée (Wagner et al., 2009). Cette 

île est située à une courte distance du continent et pourrait avoir été connectée au continent pendant le 

Pléistocène (Lee et al., 1994). Agama picticauda est documenté dans l'archipel des Bijagos près de la côte de 

Guinée-Bissau où il semble être limité aux arbres le long des zones côtières (Auliya et al., 2012). Cette espèce 

est également présente sur les îles du Cap-Vert, et cette population est présumée originaire du Mali 

(Vasconcelos et al., 2009). D'autres colonisations, incluant celles de la Floride (USA), de Madagascar, de l'île de 

la Grande Comore et de l'île de La Réunion sont également attribuables à A. picticauda (Enge et al., 2004 ; 

Wagner, et al., 2009 ; Vasconcelos et al., 2009 ; Blackburn et al., 2011 ; Krysko et al., 2011 ; Connor et al., 2013 

; Leaché et al., 2014 ; Vasconcelos et al., 2014 ; Leaché et al., 2017 ; NOI, données non publiées ; K. Webster, 

comm. pers. ; P. Wagner, comm. pers.) (Figure 4). Récemment, A. picticauda semble se disperser de la Floride 

vers les îles des Caraïbes et une introduction dans les Petites Antilles suscite des inquiétudes (van den Burg et 
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al., 2023).  Il existe également un cas documenté de transport accidentel d'un A. agama sensu lato vers les îles 

Maltaises, importé avec une cargaison de bière (Schembri & Schembri, 1984), et d'un A. lebretoni vers l'Espagne 

(Kraus, 2009 ; Sancho & Pauwels, 2015). 

 

Figure 4 : Distribution mondiale actuelle d'Agama picticauda d'après la littérature citée. Répartition d'origine en 
vert foncé, sites d'introduction en orange foncé. 

1.2.2. Répartition au niveau local 

A La Réunion, l'Agame des roches a encerclé la quasi-totalité de l'île et des populations en altitude se sont déjà 

installées (Figure 5).  L'espèce occupe des milieux naturels très ouverts et dégradés, comme les savanes sèches 

et les forêts semi-sèches, et est présente en plein cœur des villes où il occupe des friches secondaires, des parcs 

urbains ou des structures anthropiques (Figure 6). Le micro-habitat de l'Agame des roches est caractérisé par la 

présence de supports qui lui permettent de répondre à ses besoins de thermorégulation. Les supports utilisés 

par l'Agame des roches peuvent être naturels ou anthropiques et présentent, pour la plupart, des zones de 

refuge que l’espèce pourra exploiter en cas de danger. En milieu naturel, les roches sont utilisées comme 

supports préférés. En milieu urbain, les murs de toutes sortes sont utilisés par l’Agame des roches et il peut 

également exploiter les rebus de construction ainsi que les arbres des parcs urbains et des vergers. 
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Figure 5 : Occurrences vérifiées d'Agama picticauda à La Réunion sur une maille de 1x1km comprenant des 
données jusqu'en 2023. En vert : le cœur du Parc National de La Réunion, en orange : mailles d’occurrences de 
l’Agame des roches. 

L'Agame des roches est arrivé relativement récemment à La Réunion, donc cette espèce n'a pas encore occupé 

tous les habitats possibles et sa distribution est encore en expansion. Il se disperse naturellement dans les zones 

adjacentes où il est déjà présent, mais il est également transporté dans de nouvelles zones par l'Homme, par 

exemple par le transport de matériaux de construction. La modélisation de la distribution des espèces peut être 

utilisée pour estimer la distribution actuelle et/ou future possible de l'Agame des roches à travers de La Réunion 

en utilisant des données d'occurrence combinées avec des données climatiques et anthropiques et permet 

d'identifier les zones à haut risque d'invasion.  
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Figure 6 : Types d'habitats occupés par Agama picticauda à La Réunion : a) mur en centre-ville, b) parc en centre-
ville, c) cimetière et d) forêt semi-sèche. 

Pour estimer la distribution d’une espèce dans son milieu d’origine ou dans les régions envahies, il est nécessaire 

d’identifier et de comprendre la réponse de celle-ci aux facteurs biotiques ou abiotiques. La modélisation pour 

la distribution de l'Agama des roches est ainsi basée sur les 19 variables bioclimatiques WorldClim 2.0 (Fick et 

Hijmans, 2017) à l'échelle mondiale et à une résolution de 30 secondes d'arc (≈ 850m²). Les prédictions de 

distribution à La Réunion sont réalisées pour la période actuelle et pour deux périodes futures (de 2021 à 2040 

et de 2041 à 2060). Les données sur les distances aux ports maritimes, qui sont fortement associées à 

l'introduction d'espèces exotiques envahissantes (Guillermet et al., 1998 ; Enge et al., 2004 ; Bellard et al., 2016), 

sont utilisées comme facteur de prédiction. Les points d'occurrence nécessaires au modèle sont extraits de 

bases de données régionales ou de la littérature scientifique (GARD, Roll et al., 2017 ; Leaché et al., 2017 pour 

l'Afrique ; SINP 974 ; EDDmaps pour la Floride ; données Nature Océan Indien).  Au total, l'échantillon comprend 

3326 points d'occurrence, dont 3234 points dans l'aire de répartition non indigène et 92 points dans l'aire de 

répartition indigène.  

Le modèle généré permet d’identifier l’importance des variables associées à la présence de l’espèce selon 

l’ordre suivant :  

- Distance aux ports ;  

- Précipitations lors des trois mois les plus sec ;  

- Précipitation lors des trois mois les plus chauds ;  

- Précipitations annuelles ;  
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- Ecart moyen des températures journalières (Moyenne mensuelle x (Température maximale - 

Température minimale)) ;  

- Température maximale lors du mois le plus chaud.  

Les prédictions issues du modèle montrent des hauts risques d’invasion sur l’ensemble de l’île, peu importe la 

période (Figure 7).  

 

Figure 7 : Résultats des prédictions des risques d’invasion d’Agama picticauda à La Réunion. a) Prédictions pour la 
période actuelle b) moyenne des prédictions pour la période de 2021 à 2040 et c) moyenne des prédictions pour 
la période de 2041 à 2060. Le blanc représente le risque d’invasion lle plus faible, le rouge représente le risque 
d’invasion le plus élevé. 

A l'échelle de l’île, le risque actuel d’invasion moyen est de 0,9105 (de 0,688 à 0,999). Les risques les plus élevés 

sont localisés sur une large bande littorale autour des grandes villes. Les territoires des cirques sont également 

sous un risque élevé d’invasion. Les risques les moins élevés sont localisés en altitude autour des cirques et sur 

le territoire du volcan à l’Est de l’île. 

Pour la période de 2021 à 2040, le risque d’invasion moyen est de 0,9442 (de 0,763 à 0,999), soit une 

progression de 3,37 % par rapport aux prédictions actuelles. Tandis que pour la période de 2041 à 2060, le 

risque d’invasion moyen est de 0,9272 (de 0,749 à 0,999), soit une progression de 1,67 % par rapport aux 

prédictions actuelles. Pour les deux périodes, les résultats montrent une dynamique différente entre le littoral 

et le centre de l’île. En effet, l’accroissement des risques d’invasion se concentre davantage en altitude, la zone 

du volcan à l’Est présente l’évolution des risques la plus pessimiste (jusqu’à 16 %). La diminution la plus 

importante des risques d’invasion est prédite principalement sur le littoral de l’île. Les villes de Saint-André, 

Saint-Denis, le Port, Saint-Paul, Saint-Louis, Saint-Pierre et Saint-Joseph situées sur l’ensemble du littoral Nord, 

Ouest et Sud montrent une diminution des risques d’invasion jusqu’à 17 %. Le risque d’invasion diminue 
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faiblement dans le territoire des cirques (Cilaos, Salazie et Mafate). D’autre part, l’évolution des risques 

d’invasion reste faible ou nulle notamment en périphérie des villes, vers l’intérieur des terres ou encore sur 

l’ensemble du littoral Est. 

Les résultats indiquent l'accentuation de la présence d’Agame des roches dans le Parc national de La Réunion 

dans le futur. Néanmoins les prédictions montrent que l’Agame des roches serait distribué dans les forêts et les 

milieux d’altitude bien que cette espèce préfère des habitats urbains, semi-arides et ouverts (Yeboah 1982 ; 

Mediannikov et al., 2012 ; Akani et al., 2013), le type d’habitat est donc à considérer. Afin de tenter de contenir 

cette espèce et de limiter les menaces associées, nous recommandons de concentrer les efforts de surveillance, 

de prévention et de lutte dans les zones d’intérêts écologiques. Cet effort est à prioriser notamment aux 

localisations où elle est peu ou pas encore présente comme dans les cirques, le littoral Nord-Est ou Sud-Est. 

1.4. Données éco-éthologiques 

1.4.1 Comportement 

Les Agames sont des reptiles diurnes et poïkilothermes dont la température interne optimale dépend du milieu 

extérieur (Hicks & Wood, 1985). Ce sont des espèces territoriales qui vivent en groupes constitués d’un mâle 

dominant, d’une à plusieurs femelles et de quelques sub-adultes. Les mâles sont souvent aperçus perchés sur 

des murs, des rochers ou des arbres (Enge et al., 2004 ; Böhme et al., 2005 ; Mediannikov et al., 2012). Les mâles 

effectuent régulièrement des mouvements appelés « push-ups » qui pourraient être une manifestation 

territoriale (Probst, 1999b) ou liés à un comportement nuptial (Pianka & Vitt, 2003).  

Chez les Agama agama sensu lato, la maturité sexuelle est atteinte à environ 14 mois lorsque la LMC atteint 8 

à 9 cm (Sodeinde & Kuku, 1989). En Afrique, les femelles se reproduisent de février à juillet et peuvent enterrer 

jusqu’à trois pontes (Ejere & Adegoke, 2005) constituées de 3 à 9 œufs (Enge et al., 2004). Pour les Agames des 

roches en Floride, 3 pontes ont lieu entre février et août et sont constitués de 5 à 18 œufs (Enge et al., 2004). A 

La Reunion, les femelles ont été trouvées gravides en août pendant l’hiver austral est une reproduction pendant 

tout l'année est donc probable (NOI, données non publiées). 

1.4.2 Ressources alimentaires  

Agama agama sensu lato est un prédateur opportuniste (Pianka & Vitt, 2003 ; Enge et al., 2004) se nourrissant 

principalement d’arthropodes (Meshaka, 2011), mais il peut également consommer des végétaux et de petits 

vertébrés (lézards, oiseaux), voire ses propres jeunes (Enge et al., 2004).  

Une première évaluation de son régime alimentaire à La Réunion indique que cette espèce consomme 

principalement des arthropodes et des végétaux (Decalf & Manseri, 2009). Elle a cependant été 

occasionnellement observée consommant de petits vertébrés (lézards et oiseaux), y compris des spécimens 

morts (Guillermet et al., 1998). Une nouvelle étude utilisant des méthodes moléculaires est en cours d'analyse 

et les résultats préliminaires montrent une multitude de proies différentes comprenant du matériel végétal, des 

invertébrés et des vertébrés (NOI, en préparation).  
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1.5. Réglementation 

L’introduction ainsi que toute activité portant sur des spécimens vivants d’Agame des roches à La Réunion sont 

proscrites par l’arrêté du 28 juin 2021 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation des espèces 

animales exotiques envahissantes sur le territoire de La Réunion. Cet arrêté stipule : “Sont interdits sur tout le 

territoire de La Réunion et en tout temps l'introduction sur le territoire, y compris le transit sous surveillance 

douanière, l'introduction dans le milieu naturel, la détention, le transport, le colportage, l'utilisation, l'échange, 

la mise en vente, la vente ou l'achat de spécimens vivants des espèces animales énumérées en annexe I au 

présent arrêté.” 

D’autre part, l’arrêté n°2023-605 SG/SCOPP/BCPE porte organisation de la destruction des spécimens d’Agama 

agama (sensu lato) présents dans le milieu naturel, au titre de l’article L411.8 du code de l’environnement, sur 

le territoire de La Réunion. Cet arrêté est fourni en annexe 1. 

2. Enjeux pour la lutte 

2.1. Impacts de l’espèce / menaces 

2.1.1 Impacts écologiques 

L'Agame des roches est déjà présent dans des zones à enjeux écologiques (Figure 8). En particulier, il est présent 

au cœur du Parc National de La Réunion, notamment à la Grande Chaloupe, et il atteint les limites du Parc à 

plusieurs autres endroits : Rivière des Galets, Ravine du Chaudron et Cilaos. L'Agame des roches est également 

déjà présent dans des ZNIEFF de type II (ex : savane du Cap Lahoussaye) et des ZNIEFF de type I (ex : Etang Saint-

Paul). Une expansion est inévitable et d'autres zones à enjeux écologiques risquent d'être envahies dans un 

avenir proche. Le croisement des données de répartition et des zones à enjeux écologiques montre qu’il est 

d’ores-et-déjà nécessaire de lutter contre l’Agame des roches afin de limiter son impact sur la faune et la flore 

natives de l’île. 

2.1.2 Impacts sanitaires 

L’espèce est porteuse de nombreux parasites internes potentiellement transmissibles à d’autres espèces 

(Adeoye & Ogunbanwo, 2007). Une étude moléculaire sur les parasites internes est en cours d'analyse, ce qui 

permettra de mieux comprendre les éventuelles pathologies transmissibles aux espèces indigènes et 

endémiques de La Réunion (NOI, en préparation).  

Une étude menée en 2015 a montré la présence de salmonelles pouvant affecter l’Homme (Salmonella enterica 

subsp. enterica) sur des individus d’Agame des roches capturés au Port Est (ARTELIA & NOI, 2015). L’Agame 

pourrait également être vecteur de virus (Herpesviridae) pouvant affecter l’Homme (Watson, 1993 ; Otokunefor 

et al., 2003). 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043868035
https://www.reunion.gouv.fr/contenu/telechargement/34231/257646/file/1-1%20-%20AP%20agam%20n%C2%B02023-605%20du%2028%2003%2023%20.pdf
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Figure 8 : L’Agame des roches et les zones à enjeux écologiques de La Réunion. En vert : le cœur du Parc National 

de La Réunion, en rose : les ZNIEFF de type I, en bleu : les ZNIEFF de type II, en orange : mailles d’occurrences de 

l’Agame des roches. 

2.1.3 Impacts économiques 

Bien que les impacts économiques liés à la présence de l’Agame des roches à La Réunion n’aient pas été 

précisément évalués, plusieurs éléments indiquent des impacts potentiellement forts. 

De façon générale, la gestion des EEE est un domaine d’action très onéreux. Un rapport de l’IPBES (Plateforme 

intergouvernementale sur la biodiversité et les services écosystémiques) paru en 2023 fait état des coûts liés 

aux EEE et à leur gestion au niveau mondial, estimant ces coûts à plus de 390 milliards d’euros en 2019. 

A La Réunion, depuis son introduction vers 1995, l’Agame des roches a fait l’objet de plusieurs études et actions 

de gestion. Les actions mises en oeuvre par NOI depuis 2014, financées par divers acteurs du territoire (DEAL, 

Région, Département, OFB, CDL, GPMDLR) ont représenté un montant minimum de 123 150 € investis pour la 

gestion de l’espèce (cette estimation incluant uniquement les coûts facturés par NOI). 

Par ailleurs, plusieurs remontées d’observations de la part des apiculteurs de La Réunion indiquent que l’Agame 

des roches exercerait une pression forte sur les ruchers de l’île, consommant une grande quantité d’abeilles 

directement dans les ruches. Les résultats préliminaires de l’analyse du régime alimentaire de l’Agame semblent 

corroborer ces observations (NOI, en préparation). Cette pression de prédation sur les abeilles se cumule à 

d’autres problématiques auxquelles fait face l’apiculture réunionnaise, comme le Varroa ou le Petit coléoptère 
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des ruches : la superposition de ces différentes menaces est susceptible d’entraîner des dommages 

considérables à la filière apicole de La Réunion. 

Enfin, l’Agame des roches est un animal peu apprécié par le grand public de façon générale. Sa présence effraie 

souvent, et certains commerçants et acteurs du tourisme ont relevé une baisse de fréquentation par leurs 

clients, liée à la forte présence d’agames sur leurs zones d’activités. Il est donc possible que la simple présence 

de l’espèce entraîne des baisses de chiffre d'affaires pour divers acteurs économiques de l’île. 

2.2. Actions engagées à La Réunion 

Peu d’actions de contrôle de l’espèce ont été engagées à l’heure actuelle sur le territoire réunionnais, avec peu 

d’acteurs impliqués. Les actions engagées ont été menées sur des périodes et des localisations restreintes. Il 

apparaît donc nécessaire d’amorcer rapidement des actions de contrôle concertées et à grande échelle pour 

limiter de façon efficace l’expansion de l’espèce sur l’île. 

Le Grand Port Maritime de La Réunion (GPMDLR), avec l’aide de NOI, s’est engagé dans plusieurs projets visant 

à améliorer les capacités de gestion de l’espèce. Entre 2015 et 2020, une étude a été conduite sur l’état des 

lieux de la répartition de l’espèce et le suivi de sa dissémination, accompagnée d’une première analyse sanitaire. 

Au terme de ces 5 ans de suivi, la capacité d’expansion rapide de l’espèce a été démontrée ainsi que les voies 

de dissémination anthropiques et naturelles. Suite à ce constat, et pour répondre à ses engagements dans le 

cadre du Plan Opérationnel de Lutte contre les espèces Invasives (POLI), le GPMDLR a mis en place, à partir de 

2021, en partenariat avec NOI, des actions de lutte contre l’Agame au sein de la zone portuaire, dans le but (1) 

de limiter les densités d’individus pour réduire la dissémination de l’espèce à partir du Port (via le transport de 

marchandises) et (2) de tester des méthodes de lutte adaptées au milieu urbain. Ces actions de lutte sont 

accompagnées de campagnes de sensibilisation. 

En 2020-2022, le Conservatoire du littoral (CDL) a missionné NOI pour mener des essais de méthodes de lutte 

sur le site de la Grande Chaloupe, avec pour objectif de fournir aux gestionnaires d’espaces naturels un guide 

méthodologique leur permettant de mettre en œuvre la lutte sur leur territoire. Cette étude a permis de 

comparer l’efficacité et l’efficience de différentes méthodes de lutte en milieu naturel, dont les résultats sont 

présentés ci-après (§ 4.4.1.), mais aussi d’amorcer la mobilisation de plusieurs acteurs du territoire qui ont pris 

part à ces essais (ONF, CIVIS, Louveterie, FDC974, OFB, APTA). Le guide méthodologique produit dans le cadre 

de cette mission n’a pas encore été diffusé largement, il devra être complété avec les retours d’expériences plus 

récents, puis diffusé le plus rapidement et le plus largement possible. La finalisation et la diffusion de ce guide 

font l’objet d’une fiche action dédiée dans le plan opérationnel de lutte (cf. Fiche action 2.5.). 

En 2021-2022, NOI a mis en œuvre un projet de communication et lutte contre l’Agame des roches sur plusieurs 

sites d’intérêt écologique majeur : les aires de répartition des geckos verts endémiques (Saint Joseph, Saint 

Philippe, Sainte Rose), la Réserve Naturelle de l’étang Saint Paul et Cilaos. Ces travaux financés par la DEAL 

Réunion ont permis la destruction de 30 individus et la collecte de nouveaux signalements grâce aux campagnes 

de sensibilisation menées.  
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NOI a souhaité poursuivre ces actions en 2023 à travers un projet FEDER intitulé “lutte contre les reptiles 

exotiques pour la préservation des reptiles indigènes”. Des actions de lutte ont été mises en œuvre 

principalement sur l’aire de répartition des geckos verts de La Réunion. Une étude sur les méthodes de mise à 

mort a également été conduite afin d'améliorer les capacités de mise en œuvre de la lutte par les différents 

acteurs du territoire. En parallèle, des études ont été menées sur le régime alimentaire de l’espèce à La Réunion 

et ses parasites internes, afin d’améliorer la compréhension des menaces envers les reptiles indigènes et la 

biodiversité réunionnaise. 

Les actions de contrôle actuellement engagées sont donc principalement orientées sur la protection des geckos 

verts endémiques, étant l’objectif prioritaire de l’association NOI, mais il est certain que les geckos ne sont pas 

les seules espèces impactées par l’Agame. Il apparaît donc nécessaire aujourd’hui (1) de préciser les enjeux de 

conservation en identifiant les espèces potentiellement impactées et la nature des menaces, et (2) de contenir 

les fronts d’invasion de l’espèce sur les secteurs à enjeux, en particulier le cœur du Parc National de La Réunion, 

et pour cela, de mobiliser le maximum d’acteurs. 

2.3. Lacunes identifiées pour la lutte 

L’une des principales lacunes pour la gestion de l’Agame des roches à l’échelle du territoire est la mobilisation 

des acteurs opérationnels. Considérant l’ampleur de l’invasion, seules des actions massives pourront mener à 

des résultats probants et durables, ce qui nécessite une force de frappe considérable. Si depuis quelques 

années, plusieurs acteurs montrent leur volonté de s’impliquer dans la gestion de l’espèce, un manque 

d’appropriation de la problématique est encore constaté pour plusieurs gestionnaires d’espaces naturels et 

collectivités. Ce manque de mobilisation révèle un besoin important de communiquer, sensibiliser les différents 

acteurs, mais surtout coordonner les actions et animer le réseau de partenaires à travers tout le territoire. 

Par ailleurs, pour les acteurs qui souhaitent se mobiliser, un autre frein est rencontré : celui de la méthode de 

lutte. Cette lacune concerne aussi bien les professionnels que les particuliers, dont beaucoup se montrent 

volontaires pour participer à la lutte contre l’Agame des roches. A l’heure actuelle, la méthode préconisée par 

NOI est le tir à la carabine, particulièrement efficace et sélectif, mais aussi contraignant vis-à-vis de la 

réglementation et du coût matériel et humain. Le développement de méthodes efficaces et accessibles au plus 

grand nombre est une des conditions qui favoriseront la réussite du plan opérationnel de lutte ; aussi, plusieurs 

fiches actions ont été élaborées en ce sens (cf. Fiches actions 2.3., 2.4., 2.5., 2.8., 3.4.).  

Un manque de connaissance persiste également sur l’écologie, le comportement et la démographie de d’Agame 

des roches à La Réunion. Des études complémentaires pourraient donc permettre de mieux définir les priorités 

d’actions et pourraient également aider au développement de méthodes de lutte, bien que ces études ne soient 

pas indispensables à la mise en œuvre de la lutte.  
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2.4. Synthèse des moyens de lutte possibles 

2.4.1 Méthodes de lutte 

Plusieurs méthodes peuvent être employées pour détruire les individus d’A. picticauda présents en milieu 

naturel et en milieu urbain. Les méthodes peuvent différer selon l’opérateur et le type de milieu, l’objectif étant 

d’optimiser l’efficacité tout en limitant les impacts sur les écosystèmes et en assurant la sécurité de la 

population. Cette section présente les différentes méthodes de lutte pouvant être envisagées, en détaillant les 

retours d’expérience sur les méthodes déjà testées (§ 2.4.1.1.) et fournissant des éléments de réflexion sur les 

méthodes non testées (§ 2.4.1.2.). Enfin, les méthodes préconisées à l’heure actuelle sont présentées en 

détaillant leurs conditions de mise en œuvre (§ 2.4.1.3.). 

2.4.1.1. Méthodes testées 

Actions de tir 

• Carabine  

Les actions de tir contre la faune exotique envahissante sont souvent effectuées à l’aide de carabines, en 

particulier pour les oiseaux et les reptiles.  

Deux types de carabines ont été testés : une carabine à air comprimé à plombs de 4,5 mm (modèle Cometa 

Fenix 400 Galaxy, Figure 9a) et une carabine à feu avec cartouches à grenaille de plomb de calibre 9 mm (modèle 

Flobert Chiappa Little Badger, Figure 9b). Les deux types de carabines présentent des atouts différents : le 

second modèle a l’avantage d’une très bonne portabilité, mais les carabines à air comprimé de façon générale, 

semblent les plus adaptées pour une lutte à grande échelle, car elles ne nécessitent pas de permis de chasser 

et les munitions sont moins onéreuses et plus faciles à se procurer. Elles bénéficient aussi d’une meilleure 

précision et d’une meilleure portée que le modèle 9 mm testé par NOI, qui n’est pas équipé de lunette de visée. 

Noter qu’il est également possible d’utiliser des fusils de chasse de différents modèles, lorsque les conditions 

d’utilisation sont remplies, bien que cela n’ait pas fait l’objet d’essais sur l’Agame des roches. Pour un usage 

généralisé par des agents non titulaires du permis de chasser, les carabines à air comprimé semblent donc la 

meilleure option. Les résultats obtenus lors des essais à la Grande Chaloupe montrent un taux de capture moyen 

de 3 agames/heure-homme pour la carabine à air comprimé utilisée. Noter qu’il existe également des modèles 

de carabines “PCP” (Pre Charged Pneumatic) qui n’ont pas fait l’objet de tests lors de cette étude mais qui 

pourraient s’avérer encore plus efficaces en donnant la possibilité de charger plusieurs munitions, et donc 

d’enchaîner les tirs plus rapidement. 
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• Sarbacane 

Un autre outil peut également être utilisé pour lutter contre l’Agame des roches : il s’agit de la sarbacane, 

souvent utilisée par NOI dans la lutte contre les geckos verts invasifs. 

Deux modèles de sarbacanes ont été testés : COLDSTEEL.357 Magnum (Figure 10a) et BIG BORE Magnum 

(Figure 10b). L’usage de sarbacanes présente l’avantage d’être beaucoup moins contraint par la réglementation. 

Plus discrètes que les carabines, elles bénéficient d’une grande portabilité, d’une facilité d’utilisation, d’un 

entretien et d’un coût peu élevés, et de la possibilité de récupérer les munitions (fléchettes).  Toutefois, elles 

sont moins précises que les carabines qui possèdent souvent une lunette de visée, mais l’utilisation fréquente 

de cet outil par NOI pour lutter contre les geckos verts montre que la précision reste assez bonne, et s’améliore 

avec la pratique. Le principal inconvénient pour la lutte contre l’Agame des roches est la nécessité d’approcher 

les individus à moins de 5 mètres, ce qui provoque souvent la fuite de l’individu visé. Le taux de capture moyen 

estimé lors des essais à la Grande Chaloupe, tous modèles confondus, est de 0,7 agames/heure-homme. 

 

 

Figure 10 : Sarbacanes testées par NOI pour la lutte contre l’Agame des roches ; a) modèle COLDSTEEL.357 
Magnum ; b) modèle BIG BORE Magnum. 

  

Figure 9 : Carabines testées par NOI pour la lutte contre l’Agame des roches ; a) modèle Cometa Fenix 400 Galaxy 
; b) modèle Flobert Chiappa Little Badger. 

a) b) 

a) b) 
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Actions de piégeage 

Quels appâts utiliser pour le piégeage ? 

Quel que soit le type de piège utilisé, il est indispensable de mettre en place des dispositifs permettant d’attirer 

les individus vers les pièges : ceci passe le plus généralement par des systèmes d'appâtage. Lors des actions de 

lutte menées par NOI, différents types d’appâts ont été testés pour attirer les agames vers les pièges, notamment 

des appâts inertes (fruits, insectes factices) et des appâts vivants (insectes). Seuls les insectes vivants se sont 

montrés efficaces, observations corroborées par d’autres retours d’expérience (S. Soroy-Toucouère com. pers.), et 

cohérentes avec la biologie de l’espèce (absence d’organe de 

chémoréception). L’espèce principalement utilisée par NOI est 

Pycnoscelus surinamensis (Figure 11), relativement facile à se 

procurer dans les jardins (les composts sont de bons réservoirs) et 

facile à maintenir en élevage. L’utilisation d’insectes vivants 

comme appâts représente néanmoins une contrainte 

significative, nécessitant la mise en place d’élevages d’insectes 

permanents pour mener à bien des actions de piégeage 

récurrentes. Cependant, des études complémentaires 

mériteraient d’être conduites, afin de tester des appâts inertes 

mouvants ou encore un appâtage à l’aide de phéromones. 

• Pièges à colle 

Les pièges utilisés sont des plaques collantes réutilisables (modèle Trapper Max Glue Trap, Bell Laboratories, 

11x16cm). Lors des essais, les plaques de colle ont été utilisées de deux façons : soit individuellement posées 

au sol ou fixées sur des troncs d’arbres (Figure 12a) ; soit à travers la confection d’un piège artisanal comprenant 

plusieurs plaques de colle fixées à un support et entourant une boîte plastique transparente contenant un appât 

(Figure 12b). Les pièges collants artisanaux ont été testés de deux manières : une première méthode dite « 

passive » consiste à déposer les pièges à intervalle régulier le long d’un transect puis à les relever une heure 

après ; une seconde méthode dite « active » consiste à les déposer proche des individus observés, s’éloigner de 

quelques mètres et attendre quelques minutes que les individus se fassent capturer.  

A l’issue des tests, la première méthode (plaques individuelles passives) n’a donné lieu à aucune capture. De 

plus, en raison de la non sélectivité de ces dispositifs et des risques de captures accidentelles, la pose de 

multiples plaques sur de larges surfaces et sur le longues durées semble être trop risquée, en particulier dans 

des milieux naturels abritant des espèces locales. La méthode du piège collant artisanal s’est montrée bien plus 

efficace, probablement grâce à l’usage d’appâts. Le taux de capture pour le piège collant utilisé de façon passive 

a été évalué à environ 0,22 agame/heure-homme lors des essais. L’utilisation active n’a pas été suffisamment 

éprouvée lors de ces essais pour estimer un taux de capture, mais son utilisation dans le cadre d’autres travaux 

menés par NOI a démontré son efficacité. L’utilisation active de ce dispositif permet notamment d’éviter les 

captures accidentelles, de limiter la souffrance des individus collés en les retirant immédiatement, et de pouvoir 

renouveler les appâts qui souvent meurent rapidement dans la boîte d’appât. Le principal désavantage est le 

coût humain, puisque cette méthode nécessite la pleine mobilisation de l’agent de lutte, ce qui fait perdre un 

Figure 11 : Le Cafard du Surinam ou Cafard 
de serre, Pycnoscelus surinamensis. 
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des avantages majeurs des actions de piégeage, qui est justement l’aspect passif permettant de réduire le 

temps/agent. L’utilisation passive du piège collant n’est pas exclu, mais ne pourra se faire que dans des 

conditions restreintes. 

 

 

Figure 12 : a) Plaque de colle utilisée de façon individuelle, passive et sans appât ; b) piège à colle artisanal 
constitué de 6 plaques de colle et appâté avec des insectes vivants. 

• Cages trappes 

Les cages trappes sont des pièges non létaux, appâtés et à déclenchement automatique, généralement utilisés 

pour la capture de petits mammifères. Lors des essais à la Grande Chaloupe, les cages utilisées étaient des cages 

trappes à rats (Figure 13), déposées à des endroits stratégiques sur des surfaces bien ensoleillées et appâtées à 

l’aide d’insectes (cafards) ou de fruits (ananas).  

Aucune capture n’a été réalisée avec cette méthode lors des 

essais, cependant, dans le cadre d’autres opérations de 

piégeage menées par NOI, ces cages trappes ont permis la 

capture occasionnelle d’agames, en particulier en milieu urbain 

(cf. Figure 13). Ces cages trappes peuvent donc se révéler utiles 

en complément d’autres méthodes, notamment dans des 

zones abritant des espèces non-cibles patrimoniales, s’agissant 

de pièges non létaux avec peu d’atteintes physiques sur les 

individus capturés en comparaison des plaques de colle.  

Figure 13 : Cage trappe ayant capturé un 
Agame des roches femelle adulte à Saint Louis. 

a) b) 
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• Nasses 

Les nasses sont des dispositifs de piégeage qui utilisent le principe de l’entonnoir (ou “funnel trapping”). Un 

modèle de nasse à écrevisse (Figure 14) a été testé par NOI pour la capture d’agames dans la zone du Port Est 

en 2023. La nasse a été appâtée avec des insectes vivants, et recouverte par une morceau d’ombrière de maille 

légère, pour éviter que les agames ne passent à 

travers les mailles du piège, tout en conservant la 

visibilité de l’appât. Cet essai a permis de capturer 

deux individus adultes en une demi-journée, mais 

ceux-ci se sont échappés au moment de les sortir du 

piège. Cette méthode pourrait donc se révéler 

prometteuse, mais nécessiterait davantage d’essais 

et une adaptation de la conception du piège pour en 

améliorer l’efficacité et la maniabilité. Ce type de 

piège est assez simple à réaliser de façon artisanale 

et peut être obtenu en grand nombre à moindre 

coût. 

• Pitfall trap 

Le « pitfall trap » est un piège couramment utilisé pour des inventaires de reptiles. Sa conception est simple : il 

s’agit d’un piège non létal composé d'une fosse, normalement située au niveau du sol, dans laquelle les animaux 

tombent et ne peuvent ressortir. En général, les animaux tombent dans le piège de façon aléatoire au cours de 

leurs déplacements, ou peuvent être guidés vers le piège par une ligne de dérivation.  

Les essais menés à la Grande Chaloupe n’ont pas été concluants. Lors de ces essais, la fosse était un bac en 

plastique blanc d’une profondeur de 45 cm (non enterré). Les pitfalls traps étaient déposés sous de grands 

arbres ou rochers pouvant servir de zone d’insolation et offrant un accès direct au piège (Figure 15a). Différents 

types d’appâts ont été testés pour attirer les agames dans le piège : une araignée factice qui s’anime au soleil, 

des insectes et des fruits. Aucune capture n’a été réalisée dans ces conditions d’utilisation. 

D’autres essais ont été menés par NOI au Port Est en 2023, avec des seaux noirs d’une profondeur de 25 cm 

appâtés avec des insectes vivants placés au fond des seaux. Les pièges étaient déposés au pied de surfaces 

verticales (murs en moellons) ou au sol, équipés d’un grillage sur le côté devant permettre aux agames 

d’escalader les pièges (Figure 15b). Trois individus ont été capturés au cours d’une unique session, avec les pitfall 

traps posés au pied de murs. Des travaux d’amélioration et de nouveaux tests doivent encore être menés, mais 

ce dispositif de piégeage pourrait se révéler intéressant, étant très simple à mettre en œuvre et peu coûteux. 

Figure 14 : Nasse à écrevisse testée pour la capture 
d’Agames des roches au Port Est, appâtée avec des 
insectes vivants. 
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Figure 15 : Pitfall traps testés par NOI pour la capture d’Agames des roches : a) modèle testé à la Grande 
Chaloupe en 2022 ; b) modèle testé au Port Est en 2023 ayant capturé un agame. 

• Basking trap 

Cette méthode est basée sur un principe similaire à celui du pitfall trap : les animaux pénètrent dans un 

compartiment duquel ils ne peuvent ressortir. Le piège élaboré et testé par NOI s’inspire des pièges utilisés pour 

capturer des tortues aquatiques (basking trap), mais adaptés au milieu terrestre. Il est composé d’un 

compartiment d’environ 1 m² et d’une hauteur d’environ 40 cm, délimité par un grillage, équipé de rampes 

d’accès et d’une boîte d’appât centrale (Figure 16). 

Le basking trap a été testé uniquement en milieu urbain et sur une courte durée, dans le secteur du Port Est. Il 

a permis de capturer 3 individus en une demi-journée, parmi lesquels 2 se sont échappés du piège. Ce modèle 

de piège est donc à perfectionner, mais les résultats sont tout de même prometteurs. Le risque de captures 

accidentelles est faible (risque nul pour les oiseaux) et il ne provoque pas de lésion en cas de capture d’espèce 

non-cible. Totalement passif, il peut potentiellement capturer un grand nombre d’individus qui seront collectés 

en une seule relève, limitant la mobilisation de l’agent de lutte. NOI travaille actuellement à l’amélioration de 

ce piège, afin de le rendre plus facilement transportable, reproductible et à l’épreuve des évasions. 

Figure 16 : Basking trap confectionné par NOI pour la capture d’Agames de roches ; à gauche, le prototype testé en 

2022 ; à droite, la version 2.0 élaborée en 2023, avec une meilleure transportabilité mais nécessitant encore des 

améliorations. 

a) b) 
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Capture manuelle 

• Capture manuelle de jour 

Il est très difficile de capturer manuellement les agames adultes et immatures lors de leurs activités diurnes, 

mais certains individus juvéniles se laissent parfois approcher. Il convient de s’approcher lentement de l’individu 

puis de s’élancer franchement sans hésitation une fois assez proche de l’individu. 

Il est parfois possible de capturer les individus lorsqu’ils sont dans des cavités (ex : tuyaux d’évacuation dans les 

murs en moellons), soit en les effrayant avec un bâton, soit en y passant directement la main voire le bras 

lorsque possible, mais bien souvent, les individus se cachent dans des cavités profondes ou étroites. Le risque 

de morsure est élevé dans ces conditions, ce qui nécessite un équipement adapté et une bonne maîtrise de 

l’opérateur. 

• Capture manuelle de nuit 

La volonté de tester cette méthode est venue d’observations sur l’autre espèce d’agame présente à La Réunion, 

Calotes versicolor, dont les individus sont souvent observés la nuit dormant au bout de branches d’arbres. Il est 

alors aisé de les capturer simplement à la main pendant leur sommeil. Cette méthode pourrait donc se révéler 

particulièrement efficace. Néanmoins, aucun comportement similaire n’a été observé pour l’Agame des roches 

à la Grande Chaloupe, et cette méthode n’a donné lieu à aucune capture. Il est probable, vu le comportement 

principalement saxicole de l’espèce, que les individus ne passent pas la nuit dans les arbres mais plutôt dans 

des cavités rocheuses, rendant la capture nocturne très compliquée voire impossible.  

Il pourrait néanmoins être intéressant de reproduire ces essais sur d’autres secteurs abritant l’espèce et 

présentant des types de milieux différents, avec moins de rochers et davantage de végétation, afin de vérifier si 

l’Agame des roches n’adopte pas des comportements nocturnes différents selon l’environnement dans lequel il 

se trouve. La méthode de capture manuelle nocturne n’est donc pas préconisée à l’heure actuelle, mais pourrait 

faire l’objet de travaux complémentaires, car sa mise en œuvre serait simple et peu coûteuse. 

2.4.1.2. Méthodes non testées 

• Canne lasso 

Cette méthode consiste à attacher un fil de nylon ou de lin à l’extrémité d’une perche de 2 à 5 m et réaliser un 

nœud coulant que l’opérateur devra passer au cou de l’animal ciblé pour le capturer. Cette technique efficace 

et peu coûteuse est très largement utilisée pour la capture de divers animaux (chats, chiens, reptiles…). Elle 

nécessite de la pratique et un temps de prise en main. L’orientation de la canne, l’approche discrète de l’animal 

ou encore le positionnement de l’opérateur par rapport au soleil (ombre portée sur la cible) sont des éléments 

qui peuvent être déterminants pour le succès de la capture. Son application pour la capture d’agames semble 

délicate compte-tenu de la distance d’approche des individus. 
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• Canne à pêche 

L’utilisation d’une canne à pêche (perche, fil de pêche et hameçon) avec des insectes vivants pour appâts aurait 

déjà montré des résultats positifs lors d’essais informels (S. Sauroy-Toucouère com. pers.). Cette méthode 

présente toutefois les contraintes liées à l’approvisionnement en appâts ainsi que la mobilisation continue de 

l’opérateur. De courts essais ont été menés par NOI à la Grande Chaloupe, au cours desquels des fils de pêche 

avec hameçon et appâts inertes ont été utilisés de façon passive, accrochés à un arbre de façon à ce que l’appât 

se situe au niveau du sol. Aucune capture n’a été effectuée de cette façon. Ces essais conduits dans une seule 

localité et sur une courte durée mériteraient d’être approfondis. 

• Lance-pierre 

L’utilisation d’un lance-pierre aurait également été testé de façon informelle, et se serait révélé inefficace (F. 

Olliet com. pers.). La puissance de tir semble insuffisante pour immobiliser les agames. Cependant, des modèles 

de lance-pierre plus élaborés pourraient se révéler plus efficaces. Cette méthode présenterait l’avantage d’être 

moins coûteuse, plus facile à mettre en œuvre et plus accessible que le tir à la carabine. Des essais formels 

devraient être conduits pour en attester ou non l’efficacité. 

• Pièges Goodnature 

Goodnature est une entreprise néo-zélandaise spécialisée dans la production de pièges pour les mammifères 

nuisibles. Les pièges Goodnature A24 sont souvent utilisés dans le cadre de la lutte contre les rats (Figure 17). 

Il s’agit de pièges létaux, fonctionnant à l'aide d’un appât qui, lorsqu’il est touché, actionne un piston propulsé 

par du gaz carbonique comprimé. Des réflexions ont été amorcées sur la possibilité de confectionner des pièges 

sur le même modèle, mais en les adaptant au cas particulier de l’Agame des roches. Cette piste n’a pas été 

approfondie à l’heure actuelle, mais pourrait présager des résultats intéressants. En effet, les pièges létaux 

permettent d’éviter la mise à mort manuelle, et nécessitent une relève moins fréquente, ce qui limite les coûts 

humains. Une installation massive systématique pourrait être envisagée dans des secteurs fortement colonisés 

par l’agame. Il conviendrait de définir 

précisément le type d’appât pouvant 

être utilisé, qui constitue l’un des 

facteurs clés de l’efficacité du 

dispositif, ainsi que de sa sélectivité. 

Des discussions pourront être 

menées directement avec le fabricant 

sur la faisabilité du dispositif, qui sera 

probablement coûteux.  

• Empoisonnement 

La piste de l’empoisonnement n’a pas été explorée jusqu’à présent, principalement en raison des risques pour 

les espèces locales. La lutte chimique nécessite une étude fine des risques et une estimation du rapport coût / 

bénéfices en amont de toute intervention. 

Figure 17 : Présentation sommaire du piège Goodnature A24. 
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• Lutte biologique 

La piste de la lutte biologique n’a pas non plus été véritablement explorée jusqu’à présent : des effets pervers 

ont souvent été relevés suite aux retours d’expériences de lutte biologique à travers le monde, en particulier en 

milieu insulaire. Ces retours d’expérience négatifs ont créé une mauvaise perception du grand public vis-à-vis 

de la lutte biologique, en particulier à La Réunion, et impliquent une extrême prudence. Néanmoins, il n’est pas 

exclu de pouvoir y recourir. 

A La Réunion, la piste de la lutte biologique contre l’Agame des roches pourrait s’orienter vers les principaux 

prédateurs potentiels identifiés, à savoir le chien, le chat et le Papangue. La possibilité d’utiliser des chiens tant 

pour la détection que pour la lutte a souvent été évoquée lors des échanges entre partenaires. Des 

expérimentations devraient être conduites sur cette méthode prometteuse, qui fait l’objet d’une fiche action 

dédiée (cf. Fiche action 3.4.). La piste des chats ne semble pas réalisable compte-tenu des difficultés de dressage. 

La fauconnerie pourrait quant à elle représenter un autre moyen de lutte possible, mais les risques de 

prélèvements d’espèces non-cibles semblent plus élevés qu’avec les chiens, et la main-d'œuvre serait moins 

abondante : il y a peu de fauconniers professionnels comparé aux professionnels du monde canin. 

2.4.1.3. Méthodes préconisées 

Les méthodes préconisées à l’heure actuelle pour lutter contre l’Agame des roches sont (1) le tir à la carabine, 

(2) le tir à la sarbacane et (3) le piège à colle. Ces préconisations se basent sur les retours d’expérience des 

différentes actions de lutte menées jusqu’en 2023 (§ 2.4.1.1.). D’autres méthodes non présentées ici car non 

encore testées pourront venir enrichir les préconisations lorsque leur efficacité aura été mesurée. Ces 

préconisations seront complétées et formalisées à travers un guide de méthodes de lutte, qui devrait être 

produit et diffusé dans le courant de l’année 2024 (cf. Fiche action 2.5).  

Le tableau 1 présente un récapitulatif des avantages et inconvénients des trois méthodes actuellement 

préconisées. La mise en application de ces différentes méthodes est décrite en détail ci-dessous. 

Quelle que soit la méthode employée, les actions de lutte contre l’Agame des roches devront être réalisées de 

préférence lorsque les conditions d’observation de l’espèce sont optimales, à savoir par temps sec et ensoleillé, 

idéalement en l’absence de vent (en particulier pour les actions de tir). 

N° 1 : Tir à la carabine 

Le tir à la carabine est la méthode jugée la plus efficace pour la lutte contre l’Agame des roches. Très sélective, 

cette méthode ne présente quasiment aucun risque pour les espèces non-cibles, tant que les règles de sécurité 

de base sont respectées.  

Il est préférable qu’au moins deux agents soient toujours mobilisés lors d’une action de tir : pour assurer la 

sécurité pendant le tir, pour une prise de données plus efficace, et pour augmenter la probabilité de détection 

des agames avant et après le tir (pour récupérer les individus). L’arrêté préfectoral n°2023-605 impose la 

présence de 3 opérateurs pour chaque opération de tir : un tireur, un agent de sécurité et un agent de 

communication. 
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Les modèles préconisés seront les carabines de type PCP, de calibre 4,5 mm ou 5 mm, de moins de 20 joules, 

équipées d’une lunette de visée (compter un budget d’environ 1000€ pour un kit carabine PCP et accessoires à 

La Réunion). 

Les individus sont recherchés visuellement avec une démarche lente dans le milieu. À chaque individu détecté, 

le tireur se positionne pour trouver le meilleur angle de tir, en veillant à ce que son tir soit dirigé vers une zone 

sécurisée (tir fichant idéalement). La distance de tir optimale est généralement située entre 5 et 10 m. Après 

chaque tir, les individus sont immédiatement récupérés, si possible. Les individus blessés sont mis à mort 

immédiatement (méthode à définir, cf. § 4.4.2.). Les individus prélevés peuvent être conservés à des fins de 

recherche scientifique, ou stockés provisoirement dans des sacs plastiques puis enfouis sur place (sans le sac 

plastique) à la fin de l’opération, conformément au code rural. 

N°2 : Tir à la sarbacane 

Le tir à la sarbacane présente aussi une grande sélectivité et un faible risque pour les espèces non-cibles. 

L’équipement est peu coûteux (compter environ 50€ pour un kit sarbacane et fléchettes) et les munitions 

réutilisables. Il nécessite cependant un bon entraînement, car les sarbacanes ne présentent généralement pas 

de dispositif de visée.  

Comme pour le tir à la carabine, les individus sont recherchés visuellement avec une démarche lente dans le 

milieu. La distance de tir doit être de moins de 5 mètres. Au-delà, la force du souffle est généralement 

insuffisante pour transpercer les agames, et la précision du tir est également insuffisante. Ceci représente une 

contrainte car l’approche à moins de 5 m des individus entraîne le plus souvent leur fuite. Pour pallier à cette 

difficulté, des dispositifs de camouflage peuvent être utilisés, comme une tenue de ghillie. De plus, le 

comportement des agames peut varier selon les situations : les individus observés en milieu urbain sont 

généralement plus habitués à la présence humaine et donc moins farouches. La sarbacane montrera 

probablement de meilleurs résultats dans ce type de milieux.  

Les individus touchés doivent être immédiatement récupérés et mis à mort (méthode à définir, cf § 4.4.2.). Selon 

le support sur lequel il se trouve, l’individu touché est parfois cloué au support, ce qui facilite sa récupération. 

Mais il arrive parfois que l’individu s’enfuie avec la fléchette, ce qui représente le principal inconvénient de cette 

méthode (individu uniquement blessé et munition perdue dans l’environnement). Il faut donc privilégier le tir 

lorsque l’individu se trouve sur une surface transperçable (tronc d’arbre). Les individus prélevés peuvent être 

conservés à des fins de recherche scientifique, ou stockés provisoirement dans des sacs plastiques puis enfouis 

sur place (sans le sac plastique) à la fin de l’opération, conformément au code rural. 

N°3 : Piège collant actif 

L’utilisation de pièges collants présente l’avantage de ne pas nécessiter de formation ou de compétence 

spécifique de la part de l’opérateur. La conception des pièges est simple et peu coûteuse (compter 1€ par plaque 

de colle, et environ 20€ pour un piège similaire à celui de la Figure 12b). La principale difficulté, comme pour 

tous les systèmes de piégeage, réside dans la disponibilité des appâts (insectes vivants). 

Cette méthode est efficace, surtout lorsque les pièges sont utilisés de façon active. L’usage passif, qui implique 

la pose de multiples pièges sur des durées étendues, n’est pas préconisé en milieu naturel en raison des risques 
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de captures accidentelles, qui peuvent être létales selon les espèces concernées. L’usage actif, bien que plus 

coûteux en temps humain, permet de réduire considérablement les impacts sur les espèces non-cibles, et sé 

révèle efficace notamment lors de primo interventions dans des populations d’agames. 

L’utilisation active du piège à colle consiste à déposer le piège à quelques mètres d’un individu observé, puis 

s’éloigner discrètement en gardant le dispositif à portée de vue. Généralement, l’agame se précipite sur l’appât 

et se fait capturer en moins de 5 minutes. Si l’individu s’est enfui ou n’a pas été capturé dans les 10 minutes, le 

piège est retiré et l’opération est renouvelée sur un autre individu ou dans un autre secteur. Les différents essais 

menés par NOI indiquent que les agames qui ne se sont pas fait prendre au piège ou qui ont assisté à la capture 

d’un autre individu ont tendance à éviter le piège, ce qui en limite fortement l’efficacité. Aussi, cette méthode 

ne suffira pas à éradiquer localement une population d’agame, mais devra être complémentée par du tir (ou 

autre méthode efficace identifiée).  

Dès lors qu’un individu est collé sur le piège, celui-ci est immédiatement récupéré et mis à mort. La méthode 

de mise à mort pourra différer selon les situations et l’opérateur. Si le gel d’euthanasie est utilisé, il peut être 

donné à l’agame avant de le décoller de la plaque, ce qui simplifiera le décollage de l’individu. Pour retirer les 

individus des plaques, de l’huile végétale peut être utilisée, cela facilite le décollage. Les agames ainsi capturés 

peuvent être conservés dans des sacs plastiques et stockés en vue d'analyses ultérieures ou enfouis sur place à 

la fin de la journée (conformément au code rural). 

Tableau 1 : Comparaison des aspects pratiques, avantages et inconvénients des différentes méthodes de lutte 

préconisées selon les retours d’expérience disponibles en 2023. 

Méthode Carabine Sarbacane Piège collant 

Coût 
investissement 

~ 1000 € pour un kit complet ~ 50 € / unité 
~ 10€ / 30 fléchettes 

~ 20 € / piège 

Coût humain Minimum 3 opérateurs mobilisés. 1 opérateur seul possible, 2 
conseillés. 

1 opérateur seul possible, 
utilisation active recommandée. 

Prérequis Formation ½ journée et/ou permis de 
chasser. 

Un peu d’entraînement. Disponibilité des appâts (insectes 
vivants). 

Sélectivité Forte Forte Faible 

Entretien Pas de gros entretien si l’entretien de 
routine est fait après chaque action. 

Rachat ponctuel de 
munitions. 

Renouvellement régulier des 
plaques de colle. 
Maintien d’un élevage d’insectes. 

Transportabilité Assez bonne (housse de transport mais 
arme relativement lourde). 

Très bonne (design bâton de 
marche). 

Moyenne (léger mais encombrant 
et parfois salissant). 

Autres points 
d’attention 

Actions de tir encadrées par l’arrêté 
préfectoral n°2023-605. 
Usage de munitions sans plombs dans 
zones humides. 
Contacter NOI en amont de toute action. 

Privilégier le tir sur supports 
pouvant être transpercés. 
Perte de fléchettes fréquente. 
Généralement non létal. 

Usage actif fortement 
recommandé. 
Risque de captures accidentelles. 
Non létal. 
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2.4.2 Méthodes de mise à mort 

Il existe de nombreuses méthodes pour réaliser une euthanasie chez les reptiles. Au-delà des méthodes qui 

diffèrent en fonction de la taille des espèces et des mesures post mortem qui souhaitent être effectuées, il est 

important de prendre en compte l’éthique animale mais aussi le bien être des personnes réalisant l’acte de mise 

à mort. Les critères d’une mise à mort satisfaisantes sont les suivants (Underwood & Anthony, 2020) :  

- une mort sans signes de panique, de douleur ou de détresse 

- un temps minimum à la perte de conscience 

- une fiabilité et une reproductibilité de la méthode 

- un équipement mécanique simple et relativement sans entretien  

- un impact minimal sur l'environnement (risque de contamination) 

- des effets émotionnels minimes sur les observateurs et l'opérateur 

- de la sécurité pour les opérateurs et les observateurs 

Dans le cas de l’Agame des roches, la mise à mort des individus à été effectuée par dislocation cervicale (à l’aide 

d’une pince) juste après la capture afin de limiter les effets du stress sur les individus. Les cadavres ont ensuite 

été conservés congelés dans les locaux de l’association avant d’être envoyés à l'équarrissage. 

L'euthanasie chez les reptiles n'est pas facile à réaliser et, tout en reconnaissant les limites de l'accès aux 

médicaments anesthésiques et euthanasiques vétérinaires, le meilleur moyen d'y parvenir est d'utiliser un 

processus d'euthanasie en deux étapes. D'abord anesthésier l’animal, puis l’euthanasier par l'administration 

d’une surdose d’anesthésiant, et enfin une vérification de la mort par dislocation des cervicales est conseillée. 

Pour pallier aux manques actuels d’anesthésiants disponibles et abordables pour des efforts de lutte qui 

demande la mise à mort d’un nombre important d’individus sur le terrain, un anesthésiant alternatif, moins 

coûteux est en développement en partenariat avec le CYROI. Cette étude, en cours d’analyse avec des tests 

effectués à différents dosages, semblent indiquer que cette méthode d’euthanasie par ingestion d’une sur dose 

de gel anesthésiant vient rapidement entrainer une perte de conscience de l’animal et de ses réflexes moteurs. 

Cette méthode applicable sur le terrain permettrait de réduire le stress des individus à la mise à mort. 

3. Plan de lutte 

3.1. Objectifs à long terme et sur cinq ans 

L’Agame des roches est encore en phase de colonisation (expansion géographique) sur l’île de La Réunion. 

Compte-tenu de la situation, il est admis que son éradication complète sur le territoire est exclue. Toutefois, le 

confinement est à rechercher. Aussi, il s’agit, d’une part, de limiter l’expansion de l’agame pour qu’il n’atteigne 

pas les secteurs à enjeux écologiques en figeant le front de colonisation ; d’autre part, de limiter sa pression 

dans les secteurs où il est présent, afin de minimiser son impact au niveau écologique, économique et sanitaire. 

Ainsi, l’objectif principal à long terme du plan est bien de réduire la pression de l’Agame des roches sur l’île de 

La Réunion. Les mesures vont concerner sa régulation et la limitation de sa progression sur le territoire. 
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Les objectifs du plan sur 5 ans sont : 

1. Impliquer la population et les différents acteurs 

2. Améliorer la connaissance 

3. Limiter l’expansion de l’agame 

4. Diminuer la pression sur les secteurs déjà colonisés 

3.2. Hiérarchisation géographique des priorités 

La hiérarchisation géographique des territoires est primordiale dans la lutte contre l’Agame des roches. La 

priorité est donnée aux secteurs où l’espèce est encore absente et au niveau des zones d’entrées et de sorties 

potentielles d’individus, comme les ports, afin de limiter la colonisation d’autres territoires. Les zones où les 

densités ont atteint des proportions qui ont déjà, ou peuvent impacter de manière importante, soit les 

écosystèmes, soit les espèces à enjeux de l’île, soit les activités humaines, sont également considérées comme 

prioritaires. 

Une première carte des zones prioritaires est présentée sur la Figure 8 (§ 2.1.1). Chaque zone a été définie en 

fonction des impacts potentiels de l’agame. Celles-ci devront être réévaluées chaque année en fonction de 

l’évolution des populations d’agame, des actions menées, des enjeux du territoire et plus globalement des 

connaissances qui auront pu être améliorées. 

3.3. Gouvernance & animation du plan de lutte  

Ce plan nécessite une animation et une gouvernance propre pour assurer la réussite des actions. Toutefois, 

compte-tenu des moyens limités, il pourrait être envisagé que la DEAL assure le pilotage du plan de lutte sur 

leur territoire afin de garantir la cohérence avec la stratégie régionale des espèces exotiques envahissantes. Le 

Département ou l’OFB pourraient également être des pilotes potentiels du plan opérationnel de lutte. Un 

animateur du plan pourra alors être désigné ou l’animation pourra alors être partagée suivant les actions entre 

différentes structures. Il sera alors indispensable de disposer des référents et contacts pour chaque action. 

L’animateur réalisera le bilan - évaluation de la réussite du plan à l’issue des 5 années de mise en œuvre, et en 

rendra compte au comité de pilotage, qui devra être constitué la première année du plan (soit en 2024).  

3.4. Fiches actions 

Le plan opérationnel de lutte est composé de 16 fiches actions, déclinées selon les quatre objectifs 

opérationnels généraux définis ci-dessus. Le tableau 2 suivant présente un récapitulatif de ces fiches actions 

classées selon l’objectif visé, les domaines d’action concernés (coopération, communication, étude et lutte) et 

le niveau de priorité défini (1 ou 2).  
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Les fiches actions sont ensuite détaillées en précisant le contexte et les objectifs spécifiques, les acteurs 

impliqués (porteurs des actions et partenaires associés), des éléments de mise en œuvre, les sources de 

financement envisageables, une estimation des coûts, les indicateurs de réussite, les points de vigilance et les 

échéances prévisionnelles. 

Ces différents éléments sont donnés à titre informatif, afin d’aider les porteurs d’actions à monter leurs projets 

pour répondre aux objectifs visés. Il est probable que des écarts soient observés lors de la mise en œuvre du 

plan, tant pour les parties prenantes que pour les coûts : les coûts réels pourront différer notamment selon les 

sources de financement trouvées et les opérateurs mobilisés. La comparaison des coûts prévisionnels et réalisés 

permettra d'affiner les estimations pour le prochain plan de lutte. 

Les indicateurs, eux, sont fixés et seront examinés à l’issue des 5 ans de mise en œuvre du plan. Le bilan - 

évaluation final du plan tiendra compte du degré d’avancement de chacune des actions selon ces indicateurs, 

l’objectif étant que chaque fiche action ait au moins été initiée sur la période 2024 - 2028. 
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Tableau 2 : Récapitulatif des 16 fiches actions qui composent le plan de lutte. 

N° fiche Intitulé Domaines d’action Priorité 

Objectif 1 – Impliquer la population et les différents acteurs 

1.1. Assurer l’animation et la mise en œuvre du plan Coopération 1 

1.2. Réviser la réglementation sur l’Agame des roches Coopération, communication 2 

Objectif 2 – Améliorer la connaissance  

2.1. Créer un plan de communication Communication 1 

2.2. 
Encourager le signalement d’agames via la plateforme de 
signalement en ligne officielle (GEIR) 

Communication, coopération, 
étude 

1 

2.3. 
Former à la lutte les acteurs du territoire souhaitant y 
participer 

Communication, coopération, lutte 
1 

2.4. 
Développer et expérimenter des méthodes de lutte et de 
mise à mort pour les acteurs économiques et le grand public 

Etude, lutte, communication, 
coopération 

1 

2.5. Produire et diffuser un guide de méthodes de lutte Communication, coopération, lutte 1 

2.6. 
Développer les connaissances sur son écologie et sa 
dynamique d’expansion 

Etude 
2 

2.7. Créer un réseau de veille et de lutte Coopération, lutte 1 

2.8. Évaluer l’efficacité des mesures de lutte Etude, lutte 2 

Objectif 3 – Limiter l’expansion de l’agame 

3.1. Mise en place et à disposition d’un plan de biosécurité Coopération, communication, lutte 2 

3.2. 
Coopérer avec les différents acteurs de transport pour éviter 
la colonisation de nouveaux territoires depuis et vers La 
Réunion 

Coopération, communication 
1 

3.3. 
Éradiquer les individus présents sur de nouveaux secteurs en 
cas de détection précoce  

Lutte 
1 

3.4. 
Expérimenter la veille écologique et la lutte au niveau du port 
avec un chien de détection 

Lutte, étude 
2 

Objectif 4 – Diminuer la pression de l’agame sur les secteurs déjà colonisés 

4.1. 
Réduire la pression de l’Agame des roches sur les secteurs où 
il est présent 

Lutte 
2 

4.2. Éradiquer les populations présentes sur les secteurs à enjeux Lutte 1 
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Annexes 

Annexe 1 : Arrêté Préfectoral encadrant les actions de tir sur l’Agame des roches. 
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